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DE VERSAILLES
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Le prix de l’Abonneme-nt se paie d’avance

UN NUMÉRO : 10 CENTIMES

Bureaux : 36, rue Satory, à Versailles

ADORATION PERPÉTUELLE

Dimanche27.—Villecresnes.
Lundi 28.—Guitrancourt.
Mardi 4.—St-Germain (August.).
Mercredi 2.—Le Teillay.

Jeudi 3.—St-Basile, à Etampis.
Vendredi 4 —Louvres.
Samedi 5.—Deuil.
Dimanche 6.—Magny (Orphelinat).

OFFICES DES PAROISSES
Cathédrale.

Dimanche 27 février. I e1’de Carême.
Messes basses à 6 b., 7 h., 7 h. 1 /2, 8 h.,
8 h. 1/2, (messe des écoles), 9 h., 11 h.,
et midi. A 9 h. 3/4, tierce et la grand'-
messe. A 1 h. 1/2, catéchisme de persévé
rance. A 3 h., vêpres, sermon de cha
rité en faveur du Refuge par le R. P.
Etienne, Capucin, prédicaleur de la
Station, complies et salut suivi du cha
pelet.

Mercredi, vendredi et samedi, sont
les QuatreTemps. Mercredi, indulgences
stationales pour ceux qui prieront dans
la Cathédrale aux intentions du Souve
rain Pontife.

Les exercices du Carême auront lieu :
Le mardi, à 8- b. 1/4 du soir, récita

tion du chapelet, conférence adressée
spécialement aux hommes par le R. P.
Etienne, prédicateur de la Station, et
ensuite bénédiction du Très Saint-
Sacrement.

Le mercredi, à 8 h. 1/2, messe et
instruction par M. le Curé dans la cha
pelle des Catéchismes.

Le jeudi, à 8 h., grand'messe devant

le Très Saint-Sacrement
; à 4 h. 1/2,

récitation du chapelet, sermon par le
R. P. Etienne, prédicateur de la Sta
tion, et salut du Très Saint-Sacrement.

Le vendredi, à 8 h., à la chapelle de
la Sainte Vierge, réunion mensuelle de
la Confrérie du Sacré-Cœur et de l’Apos
tolat de la Prière

: après la messe,
instruction, amende honorable et béné
diction du Très Saint-Sacrement. Le
soir, à 8 h., chapelet, exercice solennel
du Chemin de la Croix, et bénédiction
avec la relique de la vraie Croix.

Samedi 5. La messe de 8 h. sera dite
en l’honneur du Saint Cœur de Marie
pour la conversion des pécheurs.

Les lundi, mercredi et samedi à
5 b. du soir, récitation du chapelet,
lecture spirituelle et bénédiction du T.
Saint-Sacrement.

Paroisse Notre-Dame.
Dimanche 27 février. Ier dimanche

de Carême. Messes basses à 6 b., 7 h.,
7 h. 1/2, 8 h., 8 h. 1/2, 9 h., 11 h. 1/2,
et midi. A 10 b., grand’messe. A 3 h.,
vêpres, sermon par le R. P. Roland,
des Frères Prêcheurs, prédicateur de
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VERSAILLES

Tableau des prescriptions et des dispenses du Carême.

D'après le Mandement de Monseigneur l'Evêque :

Le Jeune est obligatoire tous les jours de Carême, excepte les
dimanches.

La Viande est prohibée : 1° les mercredis et vendredis de
Carême; 2° le samedi des IV Temps et les quatre derniers
jours de la Semaine sainte; 3° tous les jours de jeûne à la colla
tion.

Elle est permise : 1° les dimanches, à tous les repas; 2° les
lundis, mardis, jeudis et samedis, au principal repas, excepte le
samedi des IV Temps et les quatre derniers jours de la Semaine
sainte.

La Graisse peut être employée pour la préparation des ali
ments tous les jours, même à la collation, excepté le mercredi
des Cendres et le Vendredi Saint.

Les Œufs sont prohibés, même au repas principal, le Ven
dredi Saint et tous les jours de jeûne à la collation.

Le Laitage est permis tous les jours, même à la collation.
Le Poisson et les coquillages sont prohibés tous les jours de

Carême, même le dimanche, dans les repas où l’on use de la
viande.

Il est permis tous les jours de Carême sans exception, pourvu
qu’au même repas, l’on n’use pas de viande et de poisson.

Aumône. Tous les fidèles qui profitent de quelqu’une des dis

penses de Carême sont obligés de faire une aumône propor
tionnée à leurs facultés, en faveur des œuvres diocésaines.

Les personnes indigentes qui ne pourraient pas faire cette
aumône, réciteront chaque semaine, cinq Pater et cinq Ave

pour les besoins de la sainte Eglise.
Nota. — Les fidèles légitimement dispensés du jeûne peuvent

à tous les repas, user des permissions données pour le repas prin
cipal.

Saintry. — M. l’abbé Jules VAVASSEUR, curé de Saintry
s’est endormi dans le Seigneur le jeudi 10 février, après avoir

reçu, en pleine connaissance et dans les sentiments les plus
admirables de foi et de soumission à la volonté de Dieu, des

mains du vénérable M. Ropert, ancien curé de Saint-Germain-
les-Corbeil, le divin Viatique et le sacrement de l’Extrême-
Onction.
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Depuis douze ans, M. l’abbé Jules Vavasseur était curé de

Saintry et desservant de Morsang.
Sa charité, son dévouement lui avaient gagné le cœur de

tous ses paroissiens qui aimaient sincèrement leur bon pasteur.
Ils l’ont bien prouvé lundi dernier en assistant en foule à son
convoi, Tous avaient quitté leur travail et pas une famille qui ne
fut représentée par plusieurs de ses membres, et alors que de

toutes les lèvres tombait l’éloge du cher défunt, de bien des yeux
coulaient des larmes disant mieux qu’aucune parole combien

vive la douleur de chacun, combien profonds les regrets de tous.
La cérémonie était présidée par M. l’abbé Benoist, archiprêtre

de Corbeil, son doyen, qu’entouraient plus de cinquante prêtres,

venus de toutes les parties du diocèse dire à celui qui avait été

leur collègue et leur ami un dernier adieu, en même temps que
témoigner à Mme Vavasseur, à M. l’abbé Henri Vavasseur et à

toute la famille la part qu’ils prenaient à leur douleur.
Après la grand'messe qu’il avait célébrée lui-même, M. le

curé de Corbeil prit la parole. D’un mot il résuma la vie de

M. l'abbé J. Vavasseur : il a été bon.
Tous ses paroissiens lui étaient chers, mais ceux qu’il pré

férait, ceux qu’il aimait davantage, c’était les petits, les pauvres,
les malades. Avec quel soin ne préparait-il pas les enfants à la
première communion; avec quel dévouement il visitait les

pauvres et pas n’était besoin qu’on vint le chercher pour les

malades, à peine savait-il que la souffrance accablait un de ses
paroissiens que déjà il était près de son lit.

Mais à quoi bon des éloges, continue M. le Curé de Corbeil,
de quelle utilité sont-ils ? Souvenons-nous plutôt de la justice de

Dieu, qui juge les vivants et les morts, et quoique la vie, si vrai
ment sacerdotale du prêtre que nous pleurons, nous fasse

espérer qu’il a trouvé grâce devant l’Eternel, laissons partir
avec les larmes de notre cœur une prière fervente pour son
âme, c’est le meilleur, c’est le seul moyen de lui être utile.

Puisque tous nous avons aimé M. l’abbé J. Vavasseur pen
dant sa vie, continuons à l’aimer par delà la tombe en priant

pour lui.
Un ami.

M. l’abbé Jean-Baptiste Humbert, ancien curé de Us, près
Marines, décédé le mardi 15 février, était né à Saales, diocèse
de Saint-Dié, le 26 février 1826.

Ordonné prêtre le 6 juin 1852, il devint curé de Ponthévrard
le 1 er juillet 1852, puis curé de Bellay, le 12 juillet 1853, et
enfin curé d’Us le 1 er septembre 1863.

Ses obsèques ont eu lieu le samedi 19, en l’église de Notre-
Dame d'Us.
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ment leur existence, sont placés chez des cultivateurs, et la vie

s’ouvre désormais pour eux, avec ses difficultés, mais aussi avec
des espérances qui leur eussent été fermées, avec des forces qui
leur eussent été refusées, si les portes de l’Orphelinat ne s’étaient

pas ouvertes pour les abriter.
Voilà l’œuvre d'Elancourt : son origine est le dévouement le

plus admirable; c’est le fruit d'une charité que nous ne crai

gnons pas d’appeler héroïque.
L’œuvre a été déclarée d’utilité publique par décret du

7 avril 1866. Elle peut donc recevoir des donations et des legs.

L’œuvre est formée par une Société dont les membres s’ins

crivent pour une cotisation annuelle. Une souscription de

100 francs donne les droits de membre fondateur.
Un sermon en faveur de l’œuvre sera prêché par Mgr Rozier,

en l’église Saint-Thomas-d’Aquin, le vendredi 4 mars 1898, à

neuf heures.

Une retraite pour les dames sera donnée du 14 au 19 mars,

par le R. P. Lebrocquy S. J. chez les Religieuses de Notre-
Dame du Cénacle, 30, rue de la Barre, à Paris-Montmartre,
près de la basilique du Sacré-Cœur.

Une retraite pour les jeunes filles sera donnée dans la même

maison, du 21 au 25 mars, par le R. P. Leroy S. J.
Les personnes qui voudraient prendre part à l’une ou l’autre

de ces retraites, sont priées de se faire inscrire quelques jours
avant l’ouverture, à l’adresse ci-dessus.

Livry et son Abbaye,

Par l’abbé GENTY, curé de Livry.

Une nouvelle monographie paroissiale vient de sortir de la
plume déjà très avantageusement connue et si autorisée de
M. l’abbé Genty : c’est celle de la paroisse de Livry, dont il
est à la fois le curé et l’historien.

Dans un récit vif et animé, dans un style clair, vivant et lim
pide, qui convient fort bien à la majesté de l’histoire, M. l’abbé
Genty nous conte les origines de sa paroisse, les différents pos

sesseurs de sa terre, les transformationset les changements qui
s’y sont accomplis pendant neuf siècles.

Comme un fleuve qui sort de contrées inconnues ou de forêts
inexplorées, ainsi l’histoire paroissiale de Livry cache ses ori
gines dans les lointains mal éclairés du X e et du X1 siècle.

Mais dès que l’historien a constaté l’existence du village,

comme tout s’anime, se meut, se développe et marche sous sa
plume.
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Voici les Seigneurs paroissiaux, maîtres de la terre : ce

sont
les incommodes mais bienfaisants Garlande, suivis bientôt desGrandpré, des Chambly, des Rapiaut, et surtout des Sanguin
qui voudraient bien être nés grands seigneurs aussi, et qui fini
ront. par le devenir en effet.

Quelle intéressante galerie de personnages historiques il nousest donné de contempler dans le livre de M. Genty. Regardez
passer : Sévigné, la grande marquise; le fastueux Louis Sanguin, premier marquis de Livry; le graveleux Saint-Pavin ;l’opulent duc de Lorges, et l’odieux Hérault de Séchelles, coryphée d’abord, et bientôt victime de la Révolution française.

Puis, servant comme de cadres aux personnages, ce sont les
événements qui s’enchaînent avec une rapidité vertigineuse

:gais ou tristes, heureux ou néfastes, ils sont toujours présentés
d’une manière intéressante.

L’un d’eux, est le récit succinct de la formation de la ville etparoisse du Raincy, cette fille avide, née de Livry, qui menacede dévorer sa mère et l’a déjà dépouillée en partie.
Lisez enfin les anecdotes, elles charment, amusent, réjouis

sent, attachent à un pays et à un livre. J’aime surtout celle deVidocq vieilli, mais toujours ingénieux, se livrant à la recherche
des trésors cachés dans la forêt de Bondy.

II
A côté de la paroisse, Livry avait son abbaye, célèbre dans

le passé avant de l’être dans le présent.
Cette maison de prière naquit, comme tant d'autres, d’une

pensée pieuse, d’un acte de foi à l’existence du Purgatoire et dupouvoir qu’ont les vivants de soulager les morts.Il faut féliciter sans réserve M. le curé de Livry, de nousavoir fait assister à la naissance de l’Abbaye
; de nous avoirredit, dans une langue admirable, l’âge héroïque de cettegrande maison, ses épreuves, sa décadence; puis les efforts faits

pour restaurer, non seulement ses pierres croulantes, mais sesinstitutions monastiques, d’un rétablissement plus difficile que lafondation elle-même.
Les légendes n’ont pas trouvé grâce devant M. l’abbé Genty.Il a détruit celle du chien de Montargis et celle de l’abbé RobertAbelly, et nous l’en félicitons ; car, à nos yeux, la vérité histo

rique vaudra toujours mieux et sera toujours plus instructive,
plus moralisante que les fictions les plus ingénieuses et les mieux
présentées.

Nous souhaitons à l’ouvrage de M. Genty, un succès qu’il abien mérité; et ses confrères, en le lisant, y trouveront comme
nous, agrémentet profit. J.-M. Alliot,

Curé de Bièvres.




